
L’INTERVENTION SOCIALE AUJOURD’HUI EN FRANCE, CONFRONTEE A LA 

MONTEE DES PRECARITES : 

A-T-ELLE VRAIMENT LES MOYENS DE LUTTER ? 

I L’INTERVENTION SOCIALE FACE AU DEFI DE LA PRECARITE : ENTRE 

PRECARISATION DES SITUATIONS ET PRECARISATION DU SECTEUR  

A/ Le développement des précarités : la protection sociale face au précariat 

Dans le contexte économique actuel, l’intervention sociale en France se trouve confrontée à 

de nouveaux enjeux. La précarité, c'est-à-dire l’ « absence d’une ou de plusieurs des 

sécurités »
1
 touche une part de plus en plus importante de la population

2
, et menace des 

catégories sociales autrefois épargnées. Ainsi, « de 2002 à 2011, le taux de pauvres au seuil de 

50% a augmenté de 30% (soit 1,1 million de personnes). Le mouvement de hausse est de plus 

en plus net, […et] la dégradation économique enregistrée en 2008 pèse tout particulièrement 

sur les moins favorisés. »
3
.  

Parallèlement, les personnes les plus pauvres connaissent des situations de plus en plus 

complexes, avec un cumul de difficultés qui s’influencent et se renforcent mutuellement : 

« insertion sociale,[…] sécurité existentielle (logement; couverture sociale) […], promotion 

individuelle et familiale ».
4
 La précarité conduit alors les individus à la grande pauvreté. 

 Affectant plusieurs domaines de l’existence [de façon] persistante, elle compromet l[eurs] 

chances de réassumer [leurs] responsabilités et de reconquérir [leurs] droits par [eux]-

même[s], dans un avenir prévisible.»
5
 En effet, elle remet en cause leur possibilités 

d’« assumer l[eurs]obligations professionnelles, familiales et sociales, et de jouir de[leurs] 

droits fondamentaux. » A l’heure actuelle, « Deux millions de personnes vivent […] en 

France avec au maximum 645€ pour 2 après prestations sociales, [ce qui correspond au seuil 

de] grande pauvreté. »
6
. La fondation Abbé Pierre estime le nombre de mal-logés à « 3,6 
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millions ; et « la France compte 140000 sans-domicile fixe, [soit une augmentation de] 44% 

entre 2001 et 2012 ».
7
 

« Les individus ne trouvent plus ni en eux-mêmes, ni dans leur entourage immédiat, la 

capacité d’assurer leur protection »
8
. La déstandardisation du travail entraine une 

« concurrence des égaux »
9
 et la désocialisation des individus les place dans une situation de 

vulnérabilité : temps partiel subi, faiblesse des ressources, fractionnement des emplois
10

... 

L’ONED
11

 souligne d’ailleurs une augmentation du nombre de travailleurs pauvres
12

 entre 

2003 et 2010, et fait l’hypothèse d’une poursuite de cette hausse depuis cette période
13

. 

Parallèlement, « les systèmes de protection se trouvent mis en défaut par la complexification 

et l’apparition de nouveaux risques »
14

. Depuis 30 ans, de plus en plus d’individus décrochent 

du système de protection et se retrouvent dans une situation d’incertitude du lendemain. La 

précarité devient pour nombre d’entre eux un « état permanent, avec le développement de 

nouvelles formes d’activités en deçà de l’emploi, qui tirent la société salariale vers le bas »
15

.  

Face à la montée des précarités, le réseau de proximité sert bien souvent de dernier rempart 

contre la pauvreté, et le possible recours à la solidarité familiale vient distinguer ceux qui ‘se 

débrouillent’ de ceux qui tombent dans la grande pauvreté. L’éclatement des solidarités 

familiales élémentaires lié au développement de la mobilité et à l’urbanisation vient renforcer 

la vulnérabilité des individus
16

. La forte proportion de jeunes adultes
17

 et d’enfants parmi la 

population pauvre
18

, ainsi que l’inégale répartition de la pauvreté entre les catégories 

socioprofessionnelles
19

 et les lieux d’habitation
20

 attestent de ces situations de pauvreté qui 

perdurent, voire se transmettent de génération en génération.
21
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B/ Quand la précarité touche l’intervention sociale elle-même : la précarisation du 

secteur social 

1. Un filet de protection insuffisant 

Si la conception théorique des aides sociales voudrait qu’à chaque changement de situation 

répondent de nouveaux droits, la réalité est autre. Les exigences administratives croissantes 

demandant à l’usager de ‘justifier’ sa demande complexifient, freinent, voire empêchent 

l’accès aux droits. A la particularité des situations répond l’intransigeance d’une 

administration apersonnelle et déshumanisante
22

. 

Si les protections sociales en France sont nombreuses, elles ne permettent pas de créer un filet 

de sécurité répondant à l’ensemble des situations : délais d’attente, ruptures de droits, 

situations d’entre-deux et non-recours sont tous autant de facteurs venant remettre en cause 

leur efficacité.  

2. Restriction des aides et ruptures de droits 

Si l’ensemble de ces dysfonctionnements ne date pas d’aujourd’hui, les restrictions 

budgétaires et les exigences administratives qui pèsent sur le secteur participent chaque jour 

un peu plus à leur renforcement. Parallèlement, la complexité croissante des dispositifs rend  

difficile toute tentative de compréhension et d’anticipation des situations, d’où l’ampleur des 

phénomènes de ruptures de droits. 

3. Restriction des prises en charge et fragmentation des suivis 

Le manque de temps des travailleurs sociaux impacte la qualité des suivis. La restriction des 

durées de prise en charge nuit à leur efficacité, et la contractualisation demande des 

justificatifs de plus en plus difficiles à fournir
23

. La logique de rentabilité des établissements  

tend à réduire la durée des prises en charge, au détriment de l’efficacité du suivi proposé. 

D’autre part, le manque de moyens entraine une augmentation de la sélectivité des aides (sur-

exclusion), et la précarité des contrats des travailleurs sociaux freine leurs revendications en 

faveur des droits des usagers
24

. 

4. Injonction à la rentabilité et pression administrative 
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La mode est à la mesure de ‘la rentabilité’ et de ’l’efficacité’ des services sociaux : 

statistiques, démarches d’évaluation chronophages, rapports écrits détaillés, justification des 

démarches…  A ce titre, la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et 

relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) a rénové la procédure d’autorisation 

des établissements et services sociaux et médico-sociaux, en introduisant une procédure 

d’appels à projets
25

. Les services se trouvent désormais placés en situation de concurrence : 

l’autorisation est délivrée à l’offre jugée la plus efficiente, c'est-à-dire répondant au cahier des 

charges, dans la limite des financements disponibles. Le renouvellement des agréments est 

conditionné par la mise en place d’évaluations interne et externe, permettant essentiellement 

de s’assurer de la bonne mise en place des outils règlementaires
26

 (charte des droits et libertés 

de la personne accueillie, questionnaires de satisfaction, Conseils de la Vie Sociale…
27

). , et 

non de leur bonne utilisation. On voit poindre le risque de ce type d’évaluation, qui risque de 

valider le fonctionnement ‘en trompe l’œil’ de certains services, ou au contraire de 

sanctionner des services dont le bon fonctionnement ne serait pas suffisamment formalisé ou 

explicité
28

. 

Alors que l’ANESM
29

 défend la participation directe de l’usager dans son accompagnement, 

et la co-construction de son projet
30

, les contraintes budgétaires qui pèsent sur le secteur 

entrainent une segmentation et une fragmentation des prises en charge. La spécialisation des 

secteurs d’intervention multiplie le nombre d’interlocuteurs; d’où une succession 

d’intervenants sociaux aux logiques d’action différentes
31

. En effet, si « le partenariat est dans 

les discours, [il] se concrétise bien plus difficilement : il demande aux professionnels 

d’accepter de placer [leurs] propres pratiques sous le regard critique et dans la conflictualité 

d’approches différentes»
32

. Ceci pose la question du partage des informations, de l’aspect plus 

ou moins durable et formalisé du partenariat, mais également de la place de l’usager dans cet 

accompagnement. Comment l’individu peut-il être porteur d’un projet segmenté entre 
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différents intervenants (selon leurs spécialités respectives), et fragmenté dans le temps (au fur 

et à mesure de l’évolution de la situation)? 

5. Les exclus du système de protection, ou la surexclusion 

Il y a également les exclus du système de protection, ceux qui sont dans une situation d’entre-

deux, « les incasables »
33

. Une population se situant « à la limite des institutions, [ayant] mis à 

l’épreuve, voire en échec, des équipes professionnelles successives dont le cadre de travail ne 

convenait pas à leur problématique situationnelle »
34

.  

Ainsi, la surexclusion, c’est à dire la sélection des publics bénéficiaires de la protection 

sociale, relègue davantage les ‘exclus des exclus’ : « seuils d’accès, hiérarchie des ayants-

droit, séparation entre méritants et non-méritants… »
35

. A ce titre, plus de 80% des 

travailleurs sociaux interrogés au sein de l’association Aurore estiment être confrontés à des 

personnes « qui ne rentrent dans aucun dispositif », pour lesquels ils « bricole[nt] et […] 

désespère[nt]. »
36

.  

6. Le non-recours aux droits sociaux 

Il y a également ceux qui ne devraient pas être, en théorie, exclus du système de protection, 

mais qui n’en bénéficient pas par non-recours. P. Warin
37

distingue trois grandes causes de 

non-recours aux droits sociaux: non-recours par « non-connaissance », par « non-réception », 

ou par « non-demande ». Une « fabrique de l’exclusion, [avec] 7 milliards d’euros non 

dépensés, […], le déséquilibre entre offre et demande […] génér[ant] des mécanismes 

d’exclusion qui s’auto-entretiennent. »
38

.  

Quelle qu’en soit la nature, le non-recours aux droits est à la fois conséquence et facteur de 

précarisation : le sujet est dans une situation de vulnérabilité ne lui permettant plus de 

connaitre/faire valoir ses droits, ce qui renforce la précarité de sa situation. Complexité des 

démarches et incompréhension des dispositifs, logique de suspicion et de contrepartie, d’où la 

méfiance des individus et le taux élevé de non-recours.  

L’ERRANCE INSTITUTIONNELLE : ENTRE SUJETION ET INSECURITE 
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Ainsi, les manques et dysfonctionnements des dispositifs d’aide sociale remettent en cause 

son caractère protecteur. Ils maintiennent l’individu dans une situation d’instabilité et 

d’insécurité, empêchant toute projection dans le futur. Insécurité matérielle, mais également 

relationnelle : toute relation devient éphémère, soumise aux aléas de vie du sujet. A chaque 

changement, le sujet doit à nouveau ‘se raconter’ et justifier sa demande : accorder sa 

confiance, commencer à se livrer… pour chaque fois recommencer. Perte de confiance en soi 

et perte de confiance en l’autre altèrent une autre forme de confiance : la confiance en 

l’avenir.
39

   

L’urgence sociale est l’illustration la plus criante des dysfonctionnements du système
40

 : 

temps administratif à l’opposé des situations de détresse, listes d’attente de plusieurs mois 

pour accéder à un hébergement, procédure de plusieurs semaines pour être reconnu prioritaire, 

déficit de places justifiant la sélection des usagers. A l’urgence des besoins répond la lenteur 

des procédures ; à leur caractère vital répond la sélection des publics dits ‘vulnérables’.  Les 

individus se retrouvent en situation d’attente. Une attente « assignée aux pauvres et à ceux qui 

n’ont aucun pouvoir » pour instaurer une « relation de sujétion bureaucratique, […] et 

renforcer les démarcations politiques et sociales »
41

. Au besoin de sécurité et de stabilité 

répondent les changements de lieux d’hébergement impliquant une rupture des repères 

quotidiens et relationnels ; au besoin de protection durable répond le raccourcissement des 

durées de prises en charge. D. Terrolle regrette que « l’urgence [se soit] peu à peu installée 

comme la norme »
42

. Les solutions ponctuelles proposées ne permettent plus de stabiliser la 

situation des individus, d’où un « éternel recommencement ».
43

 

 

II L’INTERVENTION SOCIALE FACE A LA PRECARITE : RESISTANCE ET 

INNOVATION COMME OUTILS D’ACTION 

La montée des précarités conjuguée à la précarisation du secteur social vient interroger  les 

fondements et les principes de fonctionnement de l’intervention sociale. Les repères sont 
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bouleversés, et les pratiques, remises en question. Certains y verront la mort annoncée d’un 

secteur en crise, d’autres une opportunité pour ‘repenser’ le social à l’aune des difficultés 

actuelles. En effet, cette fragilisation du secteur offre aussi, et paradoxalement, une possibilité 

de ‘rebondir’, et de chercher d’autres réponses
44

. Les travailleurs sociaux se retrouvent en 

situation de défi permanent pour préserver les acquis, pallier aux dysfonctionnements, et 

développer de nouvelles pratiques. Point de jonction entre une société ‘précarisante’ et ses 

individus ‘précarisés’, ils occupent un rôle de premier plan dans le maintien de la cohésion 

sociale. 

 

A/Les travailleurs sociaux en résistance face à la précarité 

1. Le travailleur social, pont entre les rigidités du système et les individus : Une lutte 

permanente contre les angles morts du système social 

Fins connaisseurs des dispositifs, les travailleurs sociaux sont en lutte permanente pour 

contourner les rigidités du système, éviter les ruptures de droits (ou y pallier), caser les 

« incasables », répondre aux situations d’urgence
45

. Anticiper, adapter, moduler, (ré) 

inventer… Analyser la situation, en déchiffrer les tenants et les aboutissants, pour 

comprendre ; comprendre pour informer, guider, accompagner. S’adapter ; ajuster, repenser 

chaque élément du suivi. Persévérer… 

A l’heure où le secteur social est fragilisé, les travailleurs sociaux jouent un rôle de premier 

plan consistant à humaniser un système de plus en plus bureaucratique et rationnalisé. Les 

travailleurs sociaux  ‘ jouent avec les règles’ pour adapter les dispositifs aux individus, et non 

l’inverse
46

. 

2. La volonté de proposer une prise en charge globale, ou le défi du partenariat 

Les travailleurs sociaux ne se contentent pas de ’panser’ les blessures, ils les ‘pensent’. Ils 

analysent, cherchent les causes, anticipent les effets, étudient les domaines collatéraux
47

. Face 

à la multiplicité des problématiques, ils travaillent au sein d’équipes pluridisciplinaires, ou 
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font appel au partenariat extérieur. En effet, avec le développement de l’individualisation des 

prises en charge
48

, l’apparition de nouvelles problématiques, et la spécialisation des secteurs 

de l’action sociale, le partenariat est devenu un enjeu fondamental pour les professionnels du 

secteur social. Il s’agit de dépasser les logiques et temporalités interinstitutionnelles 

contradictoires pour converger vers un accompagnement cohérent. Face à ce constat
49

, 

l’émergence de services d’accueil pluridisciplinaires alliant prises en charge sociale, médicale 

physique et psychique est porteuse d’espoir : des services tentant de répondre aux besoins 

multidimensionnels des personnes précarisées : Lits Halte Soins Santé (LHSS)
50

 et lits 

d’accueil médicalisé (LAM)
51

, équipes de maraude du SAMU social
52

, Centres 

d’Accompagnement à la Réduction des Risques chez les Usagers de Drogues (CAARUD)
53

… 

D’autre part, la notion de suivi social de secteur, avec l’accueil polyvalent
54

 proposé par les 

communes et les conseils départementaux, répond à cette volonté de coordonner l’ensemble 

des acteurs d’une prise en charge autour de l’accompagnement de la personne. 

Alors que la Fnars prône la mise en place de « plateformes de coordination sociale »
55

, les 

lieux d’accès aux droits regroupant différentes professions (dont sanitaire et social) se 

développent, et souhaite limiter les phénomènes d’ « errance institutionnelle »
56

. 

3. L’éthique professionnelle, cœur du métier 

Les travailleurs sociaux considèrent que la confiance réciproque constitue le fondement 

indispensable de tout accompagnement. A chaque nouvel individu, une nouvelle façon 

d’accompagner : écouter, comprendre sans se projeter, rassurer sans donner de faux espoir, 

convaincre sans forcer, faire avec et non à la place de, expliquer. A ceux qui ne savent pas, 

informer ; face à ceux qui n’osent pas, insister ; pour ceux qui refusent, rester disponible.  

En dépit des injonctions à l’efficacité, les travailleurs sociaux restent attachés à leur éthique 

professionnelle et aux valeurs humaines qui guident leur métier. « Temps, confiance [et] 

risque [restent] les trois fondamentaux »
57

 de l’accompagnement. Au-delà des « échéances » à 
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respecter, les travailleurs sociaux sont conscients de l’importance des actions à long terme, 

indispensables pour la mise en œuvre d’une véritable  ‘relation de confiance’. Une relation 

basée sur l’écoute et la compréhension, qui s’ajuste à chaque instant et s’accorde le droit de 

prendre « des risques ». En atteste la démarche d’‘aller vers’
58

 qui se développe dans le 

secteur
59

, inspirée des maraudes du Samu Social auprès des personnes sans-abri. Ici, plus que 

n’importe où, c’est le temps et la reconnaissance de la valeur de l’individu qui servent de base 

à la construction de l’accompagnement.  

 

B/ « Penser » le métier, la meilleure façon de résister 

1. La recherche de sens comme outil de résistance 

Malgré leurs difficultés, les travailleurs sociaux continuent de chercher à « donner du 

sens »
60

à leur travail. S’ils sont nombreux à s’inquiéter du manque de reconnaissance dont 

souffre le secteur, et du désintérêt des politiques, c’est justement parce qu’ils sont conscients 

d’avoir un rôle à jouer dans la définition des politiques sociales.  

Confrontés chaque jour aux limites du système, ils restent les porte-parole primordiaux des 

besoins des usagers
61

. Leur sentiment d’être transformés en gestionnaires d’individus pour 

lesquels ils ne peuvent qu’appliquer des dispositifs éloignés de la réalité témoigne en même 

temps, et paradoxalement, de la perception qu’ils ont de leur travail. Leur mécontentement
62

 

exprimé quant à la complexification, l’inadéquation et la précarisation des dispositifs d’aide 

reste sans doute malgré tout un des éléments clefs de préservation du secteur. 

Le travail social, « doublement constitué entre une logique de gestion (contrôle social, 

assistance) et une logique de projet  (travail émancipateur, action sociale) »
63

 voit son 

équilibre intrinsèque menacé par la montée des logiques de rationalisation et de réduction des 

coûts. Face à ce risque, le travailleur social se doit de continuer à ‘penser son métier’
64

 : 

savoir pourquoi il fait, comment il fait, quels en sont les enjeux, les limites et les risques. 
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Connaître les lois et leurs évolutions, comprendre la visée des dispositifs utilisés, savoir 

analyser les dynamiques institutionnelles et organisationnelles, envisager les tenants et les 

aboutissants d’une situation.  

2. La formation des travailleurs sociaux, enjeu majeur de l’avenir du secteur 

Si le travailleur social résiste, c’est que sa formation et son expérience lui permettent de 

‘penser son métier’. 

Une formation qui allie apports théoriques et stages, dans une perspective de développement 

des capacités de réflexion et d’analyse
65

. Pour cela, pas de formation de type universitaire 

mais des promotions de quelques dizaines d’étudiants et des travaux en groupes facilitant 

prise de parole, échanges, et accompagnement individualisé. Des formateurs de divers 

horizons, tant professionnels de terrain qu’universitaires chercheurs, pour embrasser de 

manière globale et détaillée les disciplines nécessaires à la formation. Des cours théoriques 

allant de la psychologie à la sociologie, en passant par le droit et les politiques sociales ; des 

stages donnant lieu à divers écrits d’analyse et d’élaboration ; un mémoire d’initiation à la 

recherche
66

. 

Les écoles de formation jouent d’ailleurs, parce qu’elles regroupent formateurs professionnels 

de terrain et universitaires
67

, et forment des professionnels de différentes professions et 

secteurs d’intervention, un rôle primordial pour la cohésion des acteurs du social. 

Par ailleurs, elles sont les premières à impulser un souci d’auto-analyse de la pratique et une 

recherche de compréhension des évolutions législatives
68

. Mais quel avenir pour ces écoles 

quand le gouvernement parle de les remplacer par une filière universitaire
69

, où cours en 

amphithéâtre et succession d’immersions dans divers services viendraient remplacer travaux 

pratiques en petits groupes et stages longs et actifs ? 

3. Une mission de veille sociale fondamentale 
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Le rôle de veille social passe aussi par un suivi régulier des évolutions législatives du secteur, 

par la formation continue, et par l’intérêt pour les recherches en sciences sociales
70

. Mais 

quelle place pour le travail de documentation quand les travailleurs sociaux peinent à assurer 

l’ensemble de leurs suivis ? Et quel avenir pour la recherche en sciences sociales quand le 

souci est à l’économie budgétaire ? 

Les ouvrages et articles sur le travail social sont nombreux et de grande qualité. Le secteur 

peut s’appuyer sur les écrits précieux, tant de professionnels chercheurs que de travailleurs 

sociaux de terrain. Les revues réunissant les actualités du secteur, ouvrant la voie aux 

critiques et aux débats, les associations et organismes organisant divers congrès débats ou 

formations sont autant d’éléments permettant au secteur de ‘résister’, sans pour autant 

s’enfermer dans un mouvement unique et autocensuré. Parmi ces acteurs, on peut citer le rôle 

fondamental de la FNARS
71

 et du Collectif des Associations Unies comme interlocuteurs de 

poids permettant d’interpeller et d’influencer les politiques sociales. Les revues telles que les 

ASH
72

 ou le Lien Social proposent une lecture critique de l’actualité du social, et invitent à la 

réflexion sur différentes problématiques (tables rondes du Lien Social). Concernant les 

professionnels chercheurs particulièrement influents sur le secteur, on pourra citer R. Castel, 

Edgar Morin, S. Paugam, N. Duvoux… 

Reste la question épineuse des modalités de résistance, trop souvent disparates et dispersées, 

entre les différentes professions comme entre les différents secteurs d’intervention
73

.  La 

question de l’articulation entre recherche et profession de terrain reste également un point de 

fragilisation du secteur
74

, car se percevant réciproquement (et à tort) comme opposées et 

rivales plutôt que complémentaires.  

 

L’INTERVENTION SOCIALE EN PRISE AVEC LA MONTEE DES PRECARITES : ENTRE 

AFFAIBLISSEMENT ET RESISTANCE – DECLIN ANNONCE OU DEFI A RELEVER ? 
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Ainsi, face à la montée et à l’enchevêtrement des précarités, l’intervention sociale se situe à 

un carrefour. Affaiblie, rationnalisée, bureaucratisée, elle semble parfois davantage renforcer 

la précarité que la combattre
75

. 

Le secteur social est touché de plein fouet par le courant libéral qui régit le système socio-

économique français actuel. Les dépenses sociales ne sont plus considérées comme un 

investissement, mais comme un coût : elles doivent être maîtrisées
76

. L’intervention sociale, 

pour perdurer, doit être jugée efficace et ‘rentable’.  La pression économique du secteur pèse 

sur les emplois, et les travailleurs sociaux sont touchés par le développement de contrats 

précaires
77

. 

Pourtant, la détermination des travailleurs sociaux, la croyance et l’attachement à des valeurs 

humaines fortes, le courage et les mobilisations collectives constituent aujourd’hui à la fois la 

force de résistance, et la condition de survie du secteur de l’intervention sociale. Des 

professionnels déterminés à ré humaniser un secteur chargé de travailler au plus près de l’être 

humain… mais jusqu’à quand ?
78
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